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Erwägungen

E. 2
Les dispositions conventionnelles déclarées obligatoires s'appliquent directement à tous les
employeurs et travailleurs des entreprises dans les secteurs de la serrurerie, de la
construction métallique, des machines agricoles et de la forge pour autant que ceS
entreprises comptent au maximum 50 travailleurs soumis à la convention étendue. Sont
exclues les entreprises de la ferblanterie et de l'installation sanitaire ainsi que les entreprises
de l'industrie des machines et des métaux qui sont membres de l'association patronale suisse
de l'industries des machines (ASM). Sont en outre exceptés: a. Les apprentis au sens de la
loi fédérale sur la formation professionnelle; b. Les cadres supérieurs; c. Le personnel
commercial; d. Le personnel technique d'entreprise; e. Les membres de famille des
employeurs.
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